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ARTICLE 54

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau de l’alinéa 2, substituer au montant :

« 88,9 »

le montant :

« 88 ».

II. – En conséquence, à la troisième ligne de la seconde colonne du même tableau, substituer au 
montant :

« 80,7 »

le montant :

« 81,6 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le contexte de difficultés extrêmes du secteur hospitalier, il nous semble juste et pragmatique 
de lui attribuer davantage de moyens. Personnels à bout de souffle, patients logés dans les couloirs, 
services d’urgences débordés, tous ces dysfonctionnements méritent un correctif très rapide et 
déterminé.
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Le “virage ambulatoire” ne nous semble pas être une bonne approche des impératifs de santé de 
notre temps.


